




 

 

 

 

CONVENTION DE COOPÉRATION 

 

Entre la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse dont le siège est Pôle tertiaire, 2, ZI 
Chartreuse-Guiers, 38380 Entre deux Guiers, représentée par sa Présidente, Anne LENFANT, dûment 
habilitée aux présentes par délibération du Conseil communautaire en date du  20 juillet 2020, 
 

ET 

 

Le Parc naturel régional de Chartreuse dont le siège est 112, Rue Léon Auscher 38380 Saint Pierre de 
Chartreuse, représenté par son Président, Dominique ESCARON dûment habilité aux présentes par 
délibération du Bureau Syndical en date du 8 décembre 2025, 
 

Préambule 

Le Parc naturel régional de Chartreuse a mutualisé au sein de son système d'information territorial des 
référentiels communs au bénéfice de l’ensemble du territoire (foncier …). 
Le Parc naturel régional de Chartreuse a financé l'hébergement en datacenter et la sécurisation des 
données. Il a aussi assuré l'accompagnement des utilisateurs, à travers une hotline dédiée, des 
webinaires ou des formations sur site. Enfin, Il s'occupe de la mise à jour annuelle de ces référentiels 
communs. 
Conscients que les enjeux liés au numérique conditionnent fortement la compétitivité économique et 
la qualité du cadre de vie, la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse a souhaité disposer de 
quelques applications spécifiques à son territoire : 
 

- Points d’apports volontaires et composteurs 

- Réseaux humides 

- PLUi Cœur de Chartreuse - Urbanisme 

- Interfaçage Next’ADS. 
 

Vu le Code de la commande public et notamment son article L2511-6 relatif à la coopération entre 
collectivités publiques, 
Vu la délibération du Conseil Syndical du PNRC n° BS 2025-55 du 9 décembre 2025, 
 

Article 1 Objet 

 

La présente convention a pour objet la mise en place d’une coopération public/public entre les deux 
structures. Il s’agit de définir les apports respectifs de chacune des parties au développement des 
applications spécifiques pour le territoire de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse avec 
pour objectifs partagés de mettre à disposition des applications aux élus et techniciens de la 
Communauté de Communes. 
 

Article 2 : L’apport du Parc naturel régional de Chartreuse 

Dans cet objectif, le Parc naturel régional de Chartreuse a assuré : 



- Le développement de 3 des 4 applications objets de la présente coopération.  
- La maintenance corrective et évolutive des 4 applications,  
- Les sessions de formation et webinaires des utilisateurs,  
- La mise en place d’une hotline au bénéfice des utilisateurs 

- Le paiement de l’ensemble des coûts de stockage et d’hébergement desdites applications 
jusqu’à ce jour. 
 

Le simple développement des applications relatives aux points d’apport volontaires, réseaux humides, 
pont Next’ADS a représenté plus de 100 jours de travail par le responsable SIT du Parc naturel régional 
de Chartreuse. 
 

Article 3 L’apport de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse apporte une participation financière spécifique, 
dans le cadre de la présente coopération. 

Cette participation annuelle est estimée de manière prévisionnelle comme suit : 

- Maintenance et hébergement de la base de données Coeur de Chartreuse : 1 000 € HT, soit 
1 200 € TTC /an. 

- Maintenance corrective et évolutive des applications métier existantes (Points d'apport 
volontaires, réseaux humides, urbanisme et pont Next'ADS) : 15 jours, soit 9 000 € /an. 

- Formation de niveau 1 et niveau 2 pour les différents services sur site, hotline : 2 jours, soit 
1 200 € /an. 

-  Journées de développement spécifiques : Estimation annuelle : 10 jours, soit 6 000 € /an. 
   
Article 4 : Modalités comptables  

La participation financière de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse sera établie de 
manière définitive en fin d’année sur la base du nombre de jours réels passés par le service SIT du Parc 
naturel régional de Chartreuse, et du coût des espaces de stockage et de sauvegarde des données 
réellement supporté par le syndicat mixte. Elle fera l’objet d’un titre de recettes émis par le Parc naturel 
régional de Chartreuse en fin d’année. 
 

Article 5 : Durée  

La présente convention est applicable pour une durée de 3 ans. Cette convention pourra être 
prolongée par avenant. 
 

 

Fait à                Le 

 

Pour le Parc naturel régional de Chartreuse,   
 

Le Président,  
Dominique ESCARON. 

Pour la Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse, 
La Présidente, 
Anne LENFANT. 

 


